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Concitoyennes

                  et concitoyens, 

Michel Bourassa, maire sortant 

2 | Mot du maire

Alors que mon mandat touche à sa fin, je tiens à vous adresser mes plus sincères remerciements. Pendant ces 12

années (trois mandats) à la tête de notre belle municipalité, j’ai eu le privilège de vous représenter et de travailler à

vos côtés pour bâtir un milieu de vie à la hauteur de nos aspirations communes.

J’ai eu la chance de collaborer avec des employés municipaux dévoués, des collègues passionnés, et de nombreux

partenaires engagés. Ensemble, nous avons mené à bien plusieurs projets et pris part à des décisions importantes

pour l’avenir de notre communauté. J’y ai investi tout mon cœur, mon énergie et les connaissances acquises au fil

des ans, toujours avec en tête le bien-être de notre municipalité. 

Je quitte mes fonctions avec le sentiment du devoir accompli et la fierté d’avoir contribué à faire avancer notre

collectivité. Je souhaite la meilleure des chances à toutes les candidates et à tous les candidats qui se

présentent aux élections du 2 novembre prochain. 

Merci à vous tous pour votre confiance et votre soutien au fil des années.

Déjà l’automne qui s’installe doucement. Place aux couleurs

chaudes, aux paysages flamboyants et à la beauté paisible de la

nature en transformation. Prenez le temps d’admirer les décors

automnaux dans toute leur splendeur. Plusieurs activités sont

prévues d’ici la fin de l’année. Restez à l’affût sur nos réseaux

sociaux pour ne rien manquer de la programmation à venir.

Nous vous invitons également à souligner le 11 novembre, Jour du

Souvenir, en rendant hommage aux hommes et aux femmes qui

se sont sacrifiés pour servir notre pays en temps de guerre.

N’oublions jamais leur courage et leur dévouement. 

L’Halloween approche ! Les enfants seront bientôt dans nos rues,

déguisés et en quête de sucreries. Nous demandons à tous les

usagers de la route de redoubler de vigilance. Cette fête, bien que

festive, est aussi l’une des plus risquées de l’année :

multiplication des piétons, faible visibilité et distractions

nombreuses, autant de facteurs qui augmentent le danger. Soyez

particulièrement attentifs au volant et adaptez votre conduite.

Ensemble, assurons la sécurité de tous.



SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN AOÛT - SEPTEMBRE 2025

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES MEMBRES DU
COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU)

Que le conseil municipal renouvelle le mandat des
membres suivants du Comité consultatif en urbanisme
pour une période de deux (2) ans;

Monsieur Alexis Charbonneau,
Madame Isabelle Picard
Madame Krystel Audet
Monsieur Richard Audet
Monsieur Patrice Martel

Que le mandat de ces membres soit renouvelé pour
une période de deux (2) ans.

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DES MEMBRES DU
COMITÉ DE VITALISATION LOCAL DE LA
MUNCIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS 

D’entériner le renouvellement du mandat des membres
du comité de vitalisation suivants :
·Madame Nancy Johnson
·Monsieur Alexis Charbonneau
·Madame Krystel Audet
·Monsieur François-Eugène Lessard

NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU COMITÉ
DE VITALISATION 

Que le conseil municipal entérine la nomination de
madame Kim Després à titre de membre du comité de
vitalisation, et ce, à compter du 2 juin 2025.

FÊTE DE LA RENTRÉE - BUDGET DE DÉPENSES 

Qu’un budget de dépenses au montant de ± 3 000$ soit
alloué pour « Fête de la rentrée » pour l’année 2025.

MANDAT POUR LA MISE À JOUR DU PLAN
D’INTERVENTION EN RENOUVELLEMENT DES CONDUITES
D’EAU POTABLE, D’ÉGOUTS ET DES CHAUSSÉES

Que le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alexis-
des-Monts accorde à la firme Maxxum Gestion d’Actifs le
mandat de procéder à la mise à jour du Plan d’intervention
en renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et
des chaussées, tel que présenté dans l’offre de services datée
du 25 juillet 2025 pour un montant de 21 650$ (taxes en sus)
;

Que la direction générale soit autorisée à signer, pour et au
nom de la Municipalité, tous les documents nécessaires à
l’exécution de ce mandat.

MANDAT PRÉPARATION PLANS ET DEVIS POUR
APPEL D’OFFRES ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX
LORS DE LA RÉALISATION DU PROJET DE MISE À
NIVEAU DU SYSTÈME DE VENTILATION ET
CLIMATISATION DU BÂTIMENT SITUÉ AU 10, RUE
JONATHAN

Que le conseil autorise la firme GXPro conseil à procéder à la
préparation des plans et devis pour appel d’offres et à la
surveillance des travaux lors de la réalisation du projet pour
un montant de 21 650$ (taxes en sus) selon l’offre de service
du 16 juillet 2025; 

Que le montant plus 50% TVQ soit affecté au règlement
#462-2023 et que la durée d’amortissement soit sur une
période de 20 ans;

D’autoriser le lancement d’appel d’offres pour ce projet.

ADOPTION D’UNE POLITIQUE DE LOCATION DE SALLE

Que le conseil municipal adopte officiellement la Politique de
location des salles municipales, telle que présentée et que
ladite politique entre en vigueur à compter du 4 août 2025.

 Procès-verbaux des séances du conseil municipal | 3

Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur intégralité via
notre site web (https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil), nous
mentionnons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil municipal pour les séances
ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal. 

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU  4 AOÛT  2025



MANDAT- RELEVÉ ET INSPECTION DES PONCEAUX SUR LES
ROUTES LOCALES 3 

De mandater la firme Maxxum Gestion d’Actifs pour
effectuer le relevé et l’inspection des ponceaux sur les routes
locales 3 (13Km) pour un montant de 4 430$ (taxes en sus)
selon la soumission 25141 du 15 août 2025.

MANDAT- RELEVÉ ET AUSCULTATION DES CHAUSSÉES SUR
LES ROUTES LOCALES 3 

De mandater la firme Maxxum Gestion d’Actifs pour
effectuer le relevé et l’auscultation des chaussées sur les
routes locales 3 (13 Km) pour un montant de 9 580$ (taxes
en sus) selon la soumission 25142 du 15 août 2025.

AUTORISATION DE PROCÉDER À LA VENTE
D’ÉQUIPEMENTS ET VÉHICULES APPARTENANT À LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

Que le conseil autorise la vente des articles décrits à la liste
déposée et convient que la mise en vente des articles se fera
par un appel de proposition/soumission et que les items
seront vendus individuellement au plus offrant.

MANDAT – ÉVALUATION D’UN BARRAGE DE CASTORS

De mandater le service technique de la MRC de Maskinongé
afin de procéder à l’évaluation d’un barrage de castors situé
sur le rang de la Rivière-aux-Écorces;

MANDAT – ARPENTEUR-GÉOMÈTRE POUR LA DIVISION DU
TERRAIN PORTANT LE NUMÉRO DE LOT 5 941 379

De mandater un arpenteur-géomètre afin de procéder à
l’arpentage du terrain portant le numéro de lot 5 941 379,
produire un plan de division du lot et préparer tout
document requis dans le dossier.

AUTORISATION POUR VENTE D’UNE PORTION DU TERRAIN
PORTANT LE NUMÉRO DE LOT 5 941 379

Que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts autorise la
vente d’une portion du terrain identifié comme le lot 5 941
379 du cadastre du Québec, à la compagnie 9539-2239
Québec inc. au prix de 20 000$ plus taxes applicables;

- que les frais de notaire soient défrayés par l’acquéreur; 

- que le maire et la direction générale soient autorisés à
signer tous les documents nécessaires. 

MANDAT POUR L’ÉLABORATION ET LA MISE EN
ŒUVRE D’UN PGA (PLAN DE GESTION DES ACTIFS)
EN EAU

Que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage
à ;

Élaborer et mettre en œuvre un PGA en eau afin
d’optimiser la gestion de ses actifs municipaux ;

·Transmettre, au ministère des Affaires municipales et
de l’Habitation au plus tard le 31 décembre 2026 le
sommaire PGA ainsi que les informations requises par
ce dernier.

MANDAT DE CONSULTATION EN INGÉNIERIE-
PROJET DE RÉFECTION RANG DE LA RIVIÈRE-AUX-
ÉCORCES

Que le conseil municipal mandate le service technique
de la MRC de Maskinongé pour consultation en
ingénierie dans le cadre d’une demande d’aide
financière dans le cadre du Programme d’aide à la
voirie locale (PAVL), Volet redressement – sécurisation;

Que le maire et la direction générale soient autorisés à
signer tout document nécessaire à la mise en œuvre
de la présente résolution.

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME
D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE - VOLET REDRESSEMENT
- SÉCURISATION

Que le conseil de la Municipalité de Saint-Alexis-des-
Monts autorise la présentation d’une demande d’aide
financière, confirme son engagement à respecter les
modalités d’application en vigueur, reconnaît qu’en cas
de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera
résiliée, et certifie que la directrice générale et
greffière trésorière madame Maryse Allard est dûment
autorisée à signer tout document ou entente à cet
effet, y compris la convention d’aide financière,
lorsqu’applicable, avec la ministre des Transports et de
la Mobilité durable.

4| Procès-verbaux des séances du conseil municipal

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 2 SEPTEMBRE 2025
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Saint-Alexis-des-Monts, le 1  octobre 2025,er

 
Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du
Code municipal, en cette séance ordinaire du 1
octobre 2025, je fais rapport aux Aleximontoises et
Aleximontois des faits saillants du rapport financier
déposé en séance publique du 1  octobre 2025, pour
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2024,
lequel est accompagné du rapport de l’auditeur de la
firme Stéphane Bérard, CPA inc., comptables
professionnels agréés.

er

er

Voici des extraits du rapport de l’auditeur indépendant
qui vous présentent leurs opinions concernant les états
financiers 2024 ainsi qu’un résumé des résultats
financiers. Je vous joins également les revenus et
dépenses de fonctionnement par catégorie de
dépenses ainsi que l’état des surplus et des réserves au
31 décembre 2024. 

Extrait du rapport de l’auditeur concernant les états
financiers 2024 :

 
Opinion avec réserve
Nous avons effectué l’audit des états financiers de la
municipalité de Saint-Alexis-des-Monts (l’«entité»), qui
comprennent l’état de la situation financière au 31
décembre 2024 et les états des résultats, de la
variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et
des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette
date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le
résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences et des
incidences éventuelles des problèmes décrits dans la
section «Fondement de l’opinion avec réserves » de
notre rapport, les états financiers ci-joints donnent,
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de la municipalité de Saint-
Alexis-des-Monts au 31 décembre 2024, ainsi que des
résultats de ses activités, de la variation de ses actifs
financiers nets (sa dette nette)et de ses flux de
trésorerie consolidés pour l’exercice terminé à cette 
 

date conformément aux Normes comptables
canadiennes pour le secteur public. 

Fondement de l’opinion avec réserves
La municipalité de Saint-Alexis-des-Monts perçoit des
droits des exploitants de carrières et sablières sur son
territoire en vertu d'un règlement concernant la
constitution d'un fonds local réservé à la réfection et à
l'entretien de certaines voies publiques. La municipalité
comptabilise ses revenus reportés à partir des
déclarations fournies par les exploitants. Nous n'avons
pu auditer de façon satisfaisante l'exhaustivité des
quantités déclarées des substances assujetties aux
droits de perception. Par conséquent, notre audit de ces
droits s'est limité aux montants déclarés à la
municipalité pour l'exercice et nous n'avons pu
déterminer si certains redressements auraient dû être
apportés aux revenus reportés aux 31 décembre 2024
et 2023 et aux flux de trésorerie pour les exercices
terminés à ces dates. Nous avons par conséquent
exprimé une opinion avec réserve sur les états
financiers de l’exercice terminé le 31 décembre 2023 en
raison des incidences éventuelles de cette limitation de
l’étendue des travaux.

La municipalité détient deux bâtiments pour lesquels
nous n'avons pas été en mesure d'obtenir des éléments
probants suffisants et adéquats afin d'évaluer le
montant à comptabiliser comme passif au titre des
obligations liées à la mise hors service d'immobilisations
ou à d'autres postes des états financiers, ainsi qu'aux
informations fournies sur les obligations pour l'exercice
terminé le 31 décembre 2024. Ce manque constitue une
dérogation selon le chapitre SP 3280 (Obligations liées à
la mise hors service d'immobilisations). Cette situation
nous conduit donc à exprimer une opinion d'audit avec
réserve sur les états financiers de l'exercice considéré.

Comme le présente le sommaire des résultats pour
l’exercice terminé le 31 décembre 2024 détaillé plus loin,
les revenus de fonctionnement pour cette période
s’élèvent à 7 422 708$ tandis que les revenus
d’investissement s’élèvent à 1 654 944 $ ce qui porte le
total des revenus à 9 077 652 $.



Les charges de fonctionnement, quant à elles, s’élèvent à  
7 378 160 $, ce qui dégage un excédent de l’exercice de     
1 699 492 $ duquel nous devrons ajuster un montant de   
1 165 402 $ représentant divers éléments de conciliation à
des fins fiscales (amortissement, remboursement de la
dette à long terme, investissements payés par le
fonctionnement et autres) afin de retrouver le surplus de
fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales d’un
montant de 1 209 950 $. 

Par prudence et face à l’imprévisibilité découlant de
certains départements tels que le service incendie et les
travaux publics (voirie, déneigement, hygiène du milieu,
etc.), certaines dépenses ont été moins élevées que prévu.

En février 2024, la MRC de Maskinongé a procédé au
financement permanent du solde de l’emprunt temporaire
lié à la dette dans le dossier de la faillite de Maskicom. La
municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, ayant
partiellement remboursé sa dette à la hauteur de           
100 000 $, a financé le solde résiduel au moyen de
l’emprunt permanent en mars 2024.

Conformément à la loi, le présent document est diffusé
par le biais du journal municipal Le Stalexique et est
également disponible sur le site internet de la
municipalité.

De plus, Le rapport financier complet est disponible sur le
site web dans la section Centre documentaire, sous
l’onglet RAPPORTS FINANCIERS, PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
ET AUTRES RAPPORTS.

Michel Bourassa, 
Maire
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Les prochaines dates pour les  séances du conseil seront :
Lundi le 10 novembre 2025
Lundi le 1er décembre 2025

Séances du conseil 
à 19 h 30 

 Informations municipales|7

Comment soumettre un article au journal ?
Le journal municipal est un outi l  de communication de la municipalité.  I l  est
publié une fois aux deux mois et distribué par la poste.  Il  est également
accessible sur le site internet de la municipalité.  

PROCHAINE PARUTION :
LE 15 DÉCEMBRE 2025

Les organismes doivent transmettre leurs articles en format JPG ou Word, avant le 30 novembre (les
articles reçus après cette date seront publiés dans la prochaine parution). Les envois doivent être
effectués par courriel à : info@saint-alexis-des-monts.ca. 
L’équipe du journal vous remercie à l’avance pour votre collaboration !

Taxes municipales 2025
LE DERNIER VERSEMENT:

31 OCTOBRE 2025

Où et comment payer?
À votre institution financière : Au guichet automatique et au comptoir.
Par internet : Par l'intermédiaire du site internet de votre institution financière
en inscrivant le numéro de matricule se trouvant dans le haut de votre compte
de taxes ou sur les coupons de paiement.

Par la poste ou boîte de dépôt extérieure : Faire parvenir vos chèques
libellés à l'ordre de la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts en inscrivant
les dates d'échéances et en incluant les coupons de paiement. Vous
devez vous assurez que le paiement sera reçu à nos bureaux avant la
date d'échéance. ATTENTION au délai de livraison postale.

À l'hôtel de ville : En argent comptant, chèque ou par paiement direct. 
(Les cartes de crédits ne sont pas acceptées).

LUMIÈRE DE RUE DÉFECTUEUSE
Si vous remarquez une lumière de rue défectueuse,
veuillez nous en aviser en composant le numéro
suivant : 819-299-3828.

Merci de nous indiquer l'adresse précise où se
trouve la lumière afin que l’électricien puisse
intervenir rapidement.

Faites un p’tit tour sur notre site web !
Une foule d’informations sont accessibles au public :

Procès-verbaux des séances publiques
Avis publics
Méthodes de paiement des taxes municipales
Activités offertes
Informations sur la collecte des matières résiduelles

Rendez-nous visite en ligne pour rester informé de tout ce qui se passe dans votre municipalité !

www.saint-alexis-des-monts.ca



Pensez  à   prendre  rendez-vous   avec    le    ramoneur !Pensez  à   prendre  rendez-vous   avec    le    ramoneur !
Avec l’arrivée de la saison froide, il est essentiel de s’assurer que vos installations de
chauffage fonctionnent en toute sécurité. Le ramonage régulier de vos conduits de
cheminée est une mesure de prévention simple, mais cruciale.
👉 Il contribue à :

Prévenir les incendies domestiques,
Réduire les risques d’intoxication au monoxyde de carbone,
Améliorer l’évacuation de la fumée et des gaz nocifs.

Il est recommandé de faire ramoner au moins une fois par année, voire plus souvent selon la
quantité et la qualité du bois brûlé.

8
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Raymond Beaudoin, directeur du service incendie
incendie@saint-alexis-des-monts.ca 819-996-4039

Pour votre sécurité et celle de vos proches,
n’attendez pas : prenez rendez-vous avec

un ramoneur certifié dès maintenant !

N’oubliez pas : dans la nuit du 2 novembre 
prochain, nous reculons l’heure d’une heure.

Profitez-en pour remplacer les piles de vos avertisseurs de
fumée et mettre à jour le plan d’évacuation de votre domicile.

 Un petit geste qui peut sauver des vies !

Rappel important

SOIRÉE D’HALLOWEEN
SÉCURITÉ DES ENFANTS

Pour assurer la sécurité des enfants lors de la soirée
d’Halloween, une surveillance sera effectuée par les
pompiers le 31 octobre, de 16 h à 20 h, aux endroits

suivants :
Centre du village
Bureau de poste
Autobus Allard

De plus, une distribution de friandises sera faite par les
pompiers à l’angle des rues Notre-Dame et Saint-Pierre.

🙏 Un grand merci à l’équipe des pompiers pour leur
précieuse implication !

Prévention incendie : 
Pour être bien protégé!

Le service de sécurité incendie continue à faire de la
prévention pour mieux identifier les risques et
prévenir les probabilités d’incendie, les pertes
humaines et matérielles lorsqu’un incendie se
déclare.

Prochainement, un questionnaire sera envoyé par la
poste pour que vous puissiez le compléter et nous le
retourner (enveloppe préaffranchie incluse). Les
propriétaires qui sont ciblés par ordre alphabétique,
sont les suivants : Pudelko à Zollo.
Veuillez noter que l’envoi du questionnaire aura
lieu dès la fin de la grève de Postes Canada.
Nous osons espérer que vous en ferez une priorité
et que le questionnaire dûment rempli sera expédié
dans les plus brefs délais. 

Merci de votre collaboration!



NUMÉRO D'URGENCE
SEULEMENT TRAVAUX PUBLICS

Travaux publics |9

819-996-2049

Collecte des ordures

À PARTIR DU 15 NOVEMBRE 
IL EST INTERDIT DE STATIONNER SUR LA

VOIE PUBLIQUE DE 23H À 7H 
ET CE, JUSQU’AU 1ER AVRIL 2026.

FERMETURE SAISONNIÈRE DE L’éCOCENTRE - 19 OCTOBRE

Écocentre

Vente de véhicules et d'équipements usagés

La municipalité met en vente des équipements et véhicules usagés, sans garantie légale et
tels que vus.

La liste complète (formulaire, descriptions et photos) est disponible sur notre site web
www.saint-alexis-des-monts.ca, section centre documentaire ou au bureau municipal.

Une visite sur rendez-vous est possible en contactant :
Jimmy Allard au 819-299-3828 poste 2861.

Les offres doivent être déposées à l’aide du formulaire, sous enveloppe scellée portant la
mention  « Offre d’achat pour équipements et/ou véhicules usagés », avant le jeudi 23
octobre 2025 à 10h00, à l’adresse suivante : 
 101, rue de l’Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts, J0K 1V0.

C’est le moment ou jamais de faire un dernier tour – profitez-en avant la fermeture !

RAPPEL DE CIVISME : LE TRI EST OBLIGATOIRE
Malheureusement, cette saison a été marquée par une augmentation des citoyens refusant de trier leurs matériaux.
L'écocentre est un centre de récupération, non d'enfouissement : le tri est essentiel et non négociable.
La Municipalité dénonce fermement les menaces de jeter des déchets illégalement dans la forêt ou les cours d'eau en cas
de refus. Le dépôt illégal est strictement interdit et passible d'amendes. Nous demandons à tous de faire preuve de
courtoisie et de respect envers notre personnel qui applique les règlements.

DERNIERS JOURS D'OUVERTURE!
La saison 2025 tire rapidement à sa fin! L'écocentre fermera officiellement ses portes pour l'hiver le dimanche 19 octobre
2025. Il ne vous reste que quelques jours pour effectuer vos derniers dépôts. Planifiez votre visite avant le 19 octobre! 

ÉCOCENTRE 2025 : BILAN, CIVISME ET FERMETURE IMMINENTE !
La saison 2025 de l’écocentre est une autre réussite, confirmant sa grande
popularité et l'engagement des citoyens. L’achalandage soutenu a permis de
valoriser une grande quantité de matériaux, évitant leur enfouissement direct.
Nous continuons de miser sur le triage efficace malgré la fréquentation élevée.
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AIDE MÉMOIRE | DEMANDE DE PERMIS ET CERTIFICATS D’AUTORISATION
Toute demande de permis doit être soumise au Service de l’urbanisme de la Municipalité,
accompagnée des documents nécessaires et du formulaire prévu à cette fin. 

Remplir le formulaire sur le site web de la municipalité : 
www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/services-aux-citoyens/urbanisme-et-environnement

Sur rendez-vous en communiquant au : 819-299-3828 postes 2845/ 2847

Il est maintenant possible de payer son permis
ou son certificat par virement interac et ainsi
recevoir son permis sans même se déplacer.
Informez-vous avec le service d’urbanisme pour
le fonctionnement. 

ABRI TEMPORAIRE Autorisé à partir du : 15 octobre

Bilan positif pour la saison estivale 2025 du Parc Riverain

Parc riverain

La saison estivale 2025 au Parc Riverain a été marquée par une forte affluence et un grand succès. En date du 6
octobre, nous avons enregistré un total de 3436 droits d’accès, ce qui témoigne de l’attrait continu de notre
magnifique parc.

Nous tenons à souligner que cette fréquentation est le reflet de l’engouement non seulement de nos
concitoyens, avec 1446 résidents qui ont profité des installations, mais aussi des visiteurs de l’extérieur, qui
étaient au nombre de 1990. Nous sommes fiers que le parc soit une destination de choix pour la communauté et
pour les passionnés de nature d’ailleurs.

L’importance du lavage des embarcations : Protéger nos cours d’eau, ensemble

Cette saison a également été la première à imposer le lavage des embarcations. 
Nous tenons à saluer tous ceux qui ont fait preuve de compréhension et de 
civisme en respectant ce règlement. Il est important de rappeler que cette 
mesure a été mise en place dans l’unique but de protéger la pureté et la 
qualité de nos cours d’eau.

Cependant, nous sommes conscients que cette première année n’a  pas été 
facile. Nous souhaitons exprimer notre soutien aux employés municipaux du 
Parc Riverain qui ont dû faire face à de l’incivilité. Ces employés ne font 
qu’appliquer un règlement adopté collectivement pour le bien de tous. Leur travail 
est essentiel pour la préservation de notre environnement.

Il est tout à fait normal que le changement puisse faire peur, car nous savons que l’adoption de nouvelles
habitudes n’est pas toujours facile pour certaines personnes. En tant que première année d’application, des
ajustements sont nécessaires. La municipalité s’engage à examiner les méthodes et la réglementation en vigueur
afin d’y apporter les modifications nécessaires et de trouver de meilleures solutions. Nous regarderons aussi
pour les embarcations non motorisées et un suivi sur les améliorations sera fait au cours de l'hiver.

La protection de nos écosystèmes aquatiques est l’affaire de tous. Nous vous encourageons à continuer de
collaborer main dans la main pour préserver la richesse de nos lacs et de nos rivières. Ensemble, nous pourrons
garantir que la qualité de notre environnement restera une source de fierté pour les générations à venir.
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IMPORTANT : ORIENTATION  DES BACS DE RÉCUPÉRATION ET DE COMPOSTAGE

Veuillez vous assurer que les roues de votre bac sont orientées du côté de votre résidence. Lors de la
prochaine collecte, si cette consigne n’est pas respectée, l’entrepreneur pourrait refuser de ramasser
votre récupération ou votre compost. Merci de votre collaboration!

Pour information ou plainte : 819-373-3130 ou info@enercyle.ca

Dès le 3 novembre
Changement d'horaire  
Collecte de  compostage

Les lundis aux deux semaines 
(Même horaire que la récupération)

Pour information ou plainte sur une
collecte : (Compostage ou récupération)

819-373-3130
info@enercycle.ca



Mise en beauté de la place Alexis Boulanger
En collaboration avec la MRC de Maskinongé et le comité de vitalisation de Saint-Alexis-des-Monts, la
place Alexis Boulanger a bénéficié d'investissements pour sa modernisation dans le but d’en faire un
lieu central, attrayant et accessible, particulièrement pour les cyclistes. Les réalisations à ce jour :

Nouvelles places de stationnement et verdissement des environs
Borne de réparation de vélos Biciborne (outils et pompe à air)
Supports assortis permettant de verrouiller son vélo
Borne de recharge pour vélos électriques
Aménagement paysager et éclairage attrayant

 Vers les parcours vélo découverte 
La création des parcours vélo découverte visant à offrir quatre trajets mettant en lumière la beauté de la
municipalité et de sa nature est prévue prochainement. Ce projet s’inscrit dans une démarche globale
visant à promouvoir un mode de vie actif pour améliorer la qualité de vie des résidents et des jeunes
familles, renforcer le sentiment de communauté et à bonifier l’offre d’activités pour les touristes. 
À venir prochainement :

Panneau d'information avec carte des parcours
Signalisation et marquage au sol 
Fontaine buvette avec remplissage de bouteilles
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Afin de rappeler l’importance de faire de la petite enfance une priorité sociétale, une levée du drapeau thématique
aura lieu à l’hôtel de ville le 17 novembre à 10h00. Ce mouvement provincial contribue à bâtir une société plus
inclusive et bienveillante pour nos plus jeunes.

10e édition de la Grande semaine des tout-petits 

Félicitations aux gagnants du concours photo pour le calendrier 2026 

Merci à tous les participants, vos photos témoignent de la beauté de la nature et de la richesse notre
territoire et contribuent à en faire rayonner le charme. Nous vous encourageons à poursuivre cette
démarche tout au long de l’année car nous avons besoin de clichés qui illustrent les douze mois dans toute
leur diversité. 
Petit rappel des termes et conditions du concours pour que vos photos soient admissibles : les images doivent être en
format horizontal (paysage), d’une taille minimale de 3 Mo (3000 ko) et avoir une résolution de 2396 x 3198 pixels.
Continuez à capturer l’essence de notre communauté, un cliché à la fois!

Lise Fleurant Marianne Vogt Myriam Lessard



Le samedi 14 décembre en après-midi, la salle communautaire 
se transformera en un véritable village nordique enchanté 
pour accueillir le VRAI Père Noël qui offrira en main propre 

des cadeaux et gâteries aux petits Aleximontois.  
Restez à l’affût de la programmation de cette journée magique

sur les réseaux sociaux et sur notre site internet. 
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célébration de la Fête d’halloween À 
Saint-Alexis-des-Monstres  

le 31 octobre à 16h30 sous le préau Canadel 

POUR ANIMER LA FÊTE AVEC L’ÉQUIPE
tu trippes sur l’halloween, alors viens costumé

jouer le jeu de ton personnage et vivre
l’expérience pleinement! 

loisirs@saint-alexis-des-monts.ca 
819-299-3828 p. 2802 

Figurants‌ ‌
RECHERCHÉS‌

Fête de Noël des enfants

INVITATION
citoyens - entreprises 
réservation de table 
pour distribuer vos 

friandises
loisirs@saint-alexis-des-monts.ca 

819-299-3828 p. 2802 



AXÉ SUR LE SERVICE

Le sentier des contes : 

Vous êtes curieux et vous vous posez mille et une questions ? Votre bibliothèque a de quoi
étancher votre soif de connaissance avec ses documentaires.

Vous préférez vous évader dans une autre époque ou un univers parallèle et vivre des
aventures étonnantes ? Votre bibliothèque regorge également de romans pour tous les
goûts.

Nous avons une grande diversité de documents pour adultes, enfants et adolescents.
Tout récemment, nous avons reçu environ 1000 livres en provenance du Réseau BIBLIO
CQLM. Venez les découvrir à votre bibliothèque municipale !

Ils sont identifiés avec un auto-collant représentant un citron.
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BIBLIO INFO
Mardi : 12 h 30 à 18h                                  819 -299-3828 poste 2821  
Mercredi : 9h à 12h / 13h à 20h             biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca
Jeudi : 12 h 30 à 18h                                   www.biblietcie
Samedi : 9h à 12h                                          Ma bibliothèque Léopold-Bellemare, j’y vais

Merci à l’équipe de bénévoles :

Votre temps et votre dévouement sont précieux. Votre engagement
et votre passion sont un véritable atout pour offrir un service de
qualité aux usagers.
Normande Bérubé, Guylaine Boulanger, Monique Chassé, Lynda
Lebrun, Marie-Claude Loisel, Danielle Lorrain, Joëlle Pelé.
Bienvenue à Jean-Louis Boudou qui se joint à cette équipe.
Sylvie Dupuis, coordonnatrice

Une bibliothèque vivante :  Très vivante!

Heure du conte

De nouveaux livres

Le 22 novembre 2025 à 13h45 dans le gymnase de l’École Des Boisés, vous êtes tous invités à
assister à ce spectacle d’acrobatie et de jonglerie, tout en poésie par deux artistes d’art du
cirque. Entrée gratuite
Important : Inscription obligatoire avant le 15 novembre 2025

Spectacle cirque et boules de neige

Les jeunes et leurs parents sont invités à découvrir des histoires
d’Halloween le mercredi 22 octobre 2025 à 18h30.
Une inscription serait appréciée. 

Grève Postes Canada
En raison de la grève chez Postes Canada, le service de prêt entre bibliothèques (PEB) est temporairement suspendu.
Profitez-en pour explorer notre collection de livres numériques et audionumériques, disponible de partout, en tout temps.
Pour y accéder, rendez-vous à biblietcie.ca/livres-numeriques-et-audionumeriques.



Le 30 novembre 2025 Le 30 novembre 2025 
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Biblio Expo Où ? Dans notre salle d’exposition (entrée gratuite) 
sur les heures d’ouverture de la bibliothèque.

Vous aimeriez exposer votre art ? Vous connaissez quelqu’un qui le souhaiterait ? 
Laissez-nous savoir et il nous fera plaisir de discuter du projet avec vous. Nous sommes présentement à
planifier la prochaine année alors n’hésitez pas à communiquer avec nous dès maintenant.
biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca

Du 5 octobre au 15 novembre 2025Du 5 octobre au 15 novembre 2025
Daniel Corbeil

Bibli et Cie
Sur cette plateforme, vous avez accès à toute notre collection locale ainsi qu’à celles de toutes les bibliothèques affiliées au
réseau Biblio et à une foule de ressources diverses. N’oubliez pas de placer cette adresse dans vos favoris : www.biblietcie.ca

Daniel Corbeil exposera quelques unes de ses œuvres du 5
octobre au 15 novembre 2025. Nous vous invitons à venir voir et
profiter de son univers.

Du 7 décembre au 31 janvier 2026Du 7 décembre au 31 janvier 2026

Marc Edgar exposera du 7 décembre 2025 au 31janvier 2026. 

Suivez notre Facebook pour les informations.
Ma bibliothèque Léopold-Bellemarre, j’y vais.

Marc Edgar

Lancement de livre

Les Éditions Line McMurray célèbrent la sortie du livre « La nature de
mes mots » de l’auteure-compositrice-interprète Sonia Johnson.

Nous vous invitons le 30 novembre 2025 à 14h00 à la salle
communautaire, 109 rue l’Hôtel-de-Ville, au lancement de ce livre.

Sonia Johnson
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Octobre & Novembre 2025 à la MDJ

L’aide aux devoirs
HEURE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE Accumule tes points!

15 min= 1 point
30 min= 2 points

Dépense tes points

4 points= 1$ MDJ

Entre 16 et 18h, réalises tes devoirs ou une activité en
lien avec la santé et le bien-être à la MDJ et accumule

des points dans ton compte jeune. Tes points te
serviront à payer une partie ou la totalité d’activités

proposées tout au long de l’année!

JOURNÉE PORTES OUVERTES AU 
1811 RUE DAMPHOUSSE, ST-PAULIN!

LE SAMEDI 18 OCTOBRE DE 13H À 17H
CONNAIS-TU L’ADO ?SAIS-TU CE QU’ON FAIT DANS UNE MDJ ? 3E ÉDITION

FRIPERIE ÉPHÉMÈRE
CONNAIS-TU NOTRE MISSION ?PARLES-TU L’ADO ?

VIENS LE DÉCOUVRIR!

Tu es un (e) citoyen (ne)
à la recherche d’une
implication sociale
stimulante? Le conseil
d’administration de la
MDJ est toujours à la
recherche d’un(e)
bénévole pour combler
l’un de ses sièges
d’administrateur(trice)!

Tu es une
entreprise du

coin et tu souhaites
investir dans la

jeunesse?
Fais partie de nos

commanditaires
2025-2026!

ÉCRIS-NOUS À
 MDJAUBOUTDUMONDE@GMAIL.COM

Merci à nos
partenaires
2025-2026

Marché Croisetière
de Saint-Paulin

Aux berges
du Lac Castor 



Le port de vêtement aux couleurs vives demeure une excellente habitude à prendre et à conserver. 
Le sentier de la Montagne-de-Soeurs est ouvert à l’année. 

Les sentiers Aurèle-Plante et du Lac de l’Aqueduc ne sont fermés que durant la chasse au chevreuil en novembre. 

Tous les autres sentiers sont fermés pour les périodes indiquées.

En 2025, les dates de la chasse dans la zone 26 (Saint-Alexis-des-Monts) sont :

du 20 septembre au 5 octobre (petits gibiers et orignal : arbalète et arc) ;
du 11 octobre au 26 octobre (orignal : armes à feu, arbalète et arc) ;
du 8 novembre au 13 novembre (chevreuil : arbalète et arc) ;
du 14 novembre au 16 novembre (chevreuil : armes à feu, arbalète et arc).

Donc du 6 au 10 octobre et du 27 octobre au 7 novembre, puisqu’il n’y a pas de chasse aux gros gibiers, tous nos
sentiers sont ouverts. 

OBJECTIF 2025 / MEMBERSHIP 

L’un de nos objectifs pour l’année 2025 

         POURSUIVRE LE RECRUTEMENT DE MEMBRES ACTIFS ET DE BÉNÉVOLES
 
Les membres du conseil d’administration sont satisfaits des résultats. Depuis le début de l’année nous avons
accueilli 47 nouveaux membres et 55 membres ont renouvelé leur cotisation annuelle. Pour devenir membre la
cotisation est de 20$ et pour demeurer un membre actif de la coopérative la cotisation annuelle est également de
20$. Votre 20 $ contribuera à assurer la pérennité de la coopérative et en retour vous aurez toujours accès à de
plus en plus de sentiers bien entretenus. Il suffit de vous rendre sur le site Internet à la section devenir membre.
https://lanaturedalexis.com/devenir-membre/ 

Pour connaître nos 11 sentiers et télécharger les cartes de chacun d’eux toute l’information est disponible sous
l’onglet infos randonnée. https://lanaturedalexis.com/infos-randonnee/

?????Qui sont les membres du conseil d’administration ? Vous l’apprendrez en lisant notre prochaine chronique
dans l’édition du mois de décembre. (à suivre) 

Danielle Lorrain 
Responsable des communications sur les réseaux sociaux  
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LA NATURE D’ALEXIS ; VOTRE ESPACE PUR NATURE.  
LA SANTÉ PAR LA RANDONNÉE. 

La randonnée et la chasse 
L’automne étant amorcé et votre sécurité nous tenant à cœur, il est donc
opportun de vous rappeler que pendant la période de la chasse aux gros 
gibiers, certains de nos sentiers sont fermés et que la prudence est requise. 

https://lanaturedalexis.com/devenir-membre/


18 | Place aux organismes

Souper spaghetti 

2025 
8e ÉDITION

FORMULE POUR EMPORTER

Vendredi 7 novembre 2025

Voici les forfaits qui s’offrent à vous : 

À LA CARTE 
FORFAIT 

FAMILIAL 4 
FORFAIT DUO 

Entrée de salade du chef de la 
microbrasserie Nouvelle France 

Spaghetti du Traiteur Méchoui Xpert 
Dessert du Lac à l’Eau Claire 

5$

18$ 
3$ 

4 entrées 
4 spaghettis 
4 desserts 

90$ 

2 entrées 
2 spaghettis 
2 desserts 

50$ 

Un spaghetti acheté = une chance de gagner un de nos nombreux prix de participation. 

Venez ramasser votre commande chez Traiteur Méchoui Xpert au 
501 rue Notre-Dame entre 17 h et 18 h 30 le vendredi 7 novembre 

ou faites-vous livrer pour 5 $ (par commande, à la même adresse) 

Périmètre de livraison : 
Jusqu’au Domaine des Monts (Chutes à Lessard) sur la Rivière-aux-Écorces 

Jusqu’à la cabane de la réserve Mastigouche sur la rue Ste-Anne 
Jusqu’au 1170 rue St-Jospeh (Gîte chez Sophie & Richard) 
Jusqu’au pont Allard par la rue St-Joseph et la route 349 

Retournez la feuille de commande à l’école des Boisés à l’attention de madame Nancy Gélinas 
accompagnée du paiement complet OU apportez directement la feuille de commande remplie et 

le paiement au secrétariat OU contactez Ophélie au 819 699-1649 
avant le lundi 3 novembre. 

Veuillez noter que toute commande doit être payée à l’avance. 

Pour un paiement ou un don par chèque, merci de le noter à l’attention du 
Centre de services solaire de l’Énergie. 

Tous les profits amassés serviront au financement d’activités et de récompenses pour 
les élèves de l’École des Boisés. 
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Formulaire de commande
Souper spaghetti 2025

Nom: 

Numéro de téléphone:

Nombre total de personnes:

Nom des participants: 1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

 

9.

10.

À la carte Forfait
Quantité

 

Total

Entrée 5$

Spaghetti 18$

Dessert 3$

X

X

X

Livraison

Ramassage
+5$

TOUTE COMMANDE DOIT ÊTRE PAYÉE À L'AVANCE
RETOURNEZ LE FORMULAIRE DE COMMANDE AINSI QUE 
LE PAIEMENT COMPLET À MADAME NANCY GÉLINAS OU
AU SECRÉTARIAT DE L'ÉCOLE AVANT LE 3 NOVEMBRE 2025
Chèque fait à l'ordre du Centre de services scolaire de l'Énergie.
Virement fait à Ophélie au 819-699-1649.

Adresse de livraison:

TOTAL: $

Quantité Total

Forfait Duo 50$

Forfait Familial à 90$

X

X

$

$

$

$

$
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Bonjour à tous,
Avec le bel été que nous avons eu, nous espérons que tout s’est bien passé pour vous tous !

En novembre, le souper est prévu pour le jeudi 14 novembre à 17h30. La date limite pour
réserver est le 11 novembre. Encore une fois, musique, jeux et bonne compagnie seront au
rendez-vous ! Pour vérifier rapidement s’il reste des places, communiquez avec Mme
Ginette Guay au 819-265-6027.

Par ailleurs, le renouvellement de votre carte FADOQ approche. Dès que vous recevrez votre lettre, vous pourrez venir
payer votre carte à la FADOQ St-Alexis. Profitez-en pour découvrir les différentes activités offertes !

De la part de tout le comité, nous vous souhaitons une excellente saison remplie d’activités et de bons moments en
notre compagnie. 

Équijustice Maskinongé est un organisme
communautaire à but non lucratif. 

Nous entendons par médiation, toute
démarche de dialogue entre personnes,
quels que soit le sujet ou la forme. 

Les personnes qui souhaitent s’impliquer
dans ce type de démarches sont
volontaires. 

Nos services sont confidentiels et gratuits. 
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Qu’est-ce que le vandalisme?
Un "méfait" (art. 430 du Code criminel) inclut des actions comme le vandalisme, 
la destruction de biens, ou d'autres comportements nuisibles qui perturbent l'ordre public 
ou causent des dommages matériels. Cette infraction peut entraîner des sanctions légales 
en conséquence.
 
Y a-t-il un processus pour cela? 
Oui. Lorsqu’un individu commet une infraction criminelle, il peut être arrêté, accusé, comparaître au palais de justice et être détenu. Il
s’agit de la judiciarisation. 

Ce processus est plus simple pour les adultes et plus nuancé chez les jeunes contrevenants, et ce, dès l’âge de 12 ans. 
Pour les mineurs, des mesures et sanctions extrajudiciaires existent. Elles offrent une possibilité aux jeunes de corriger leur
comportement sans entrer dans le système judiciaire traditionnel. Un dossier criminel qui peut venir affecter plusieurs autres
aspects de la vie comme des possibilités d’emploi ou de voyager.

 
Qu’arrive-t-il si un jeune de moins de 12 ans commet une infraction criminelle? Un jeune de moins de 12 ans ne peut pas être accusé
d’avoir commis une infraction criminelle. Cependant, des conséquences existent à la maison ainsi que des suivis possibles par le CIUSSS,
la DPJ, le système scolaire, la police et d’autres organismes. En fait, les gestes ne demeureront pas impunis.

 PRÉVENTION CONCERNANT LES MÉFAITS



PIÈCES D’IDENTITÉ VALIDES POUR VOTER
Pour voter vous devez obligatoirement vous identifier en présentant l’un des
documents suivants : carte d’assurance maladie, permis de conduire, passeport
canadien , certificat de statut d’Indien et carte d’identité des Forces canadiennes.

LISTE DES CANDIDAT·E·S  ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025LISTE DES CANDIDAT·E·S  ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025

Nancy Johnson (comblé sans opposition)

1-POste de conseiller (èRE)
Isabelle Picard
Philippe Tousignant

4-POste de conseiller (ère)

POste de maireSSE

Candidat·e·s : Candidat·e·s : 

HORAIRE DES BUREAUX : 

Lundi au jeudi : 8h30 à midi et de 13h à 16h30
Vendredi :  9h à midi

COORDONNÉES :
101, rue de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts (QC) J0K 1V0
Téléphone : 819-299-3828 / Télécopieur : 819-265-2481
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca
Site internet : www.saint-alexis-des-monts.ca

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025 -DATES IMPORTANTES

26 octobre
 12h à 20h

Vote par anticipation
Salle communautaire 
109, rue de l’Hôtel-de-Ville

2 novembre
10h à 20h

Scrutin général
École des Boisés 
21, rue  des Collèges

BUREAU DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION

819-299-3828 poste 2849
mallard@saint-alexis-des-monts.ca

101, rue de l’Hôtel-de-Ville

2-POste de conseiller (èRE)
Barbara Boutet
Jean-Pierre Frappier
Jonathan Lambert
Kim Després

3-POste de conseiller
Candidats : Carl Rodrigue

Gérald Sarfati
Pierre Picotte

Luc Lemay
Luc Vertefeuille
Marie-Claude Labrecque

5-POste de conseiller (èRE)
Élodie Robert
Jocelyn Diamond

6-POste de conseiller
Jeannot Clément (comblé sans opposition)

Candidat·e·s : Candidat·e·s : 


